
Peut-on inclure des clauses de confidentialité sur les
négociations dans la convention collective ?

Réponse courte

Il est possible d’inclure des clauses de confidentialité sur les négociations dans une convention collective au

Luxembourg, à condition de respecter la liberté contractuelle, la transparence du dialogue social et les droits

fondamentaux des salariés, notamment le droit à l’information et à la consultation des représentants du personnel.

La clause doit être rédigée de façon précise, limitée aux informations sensibles dont la divulgation pourrait nuire aux

parties, et ne peut en aucun cas restreindre les obligations légales de communication ou de publication prévues par

le Code du travail. Elle ne doit pas non plus porter atteinte à l’ordre public social ni empêcher la transmission ou la

publication du texte final de la convention collective.

L’inclusion d’une telle clause est fréquente lors de négociations sensibles, mais elle doit rester proportionnée et ne

pas entraver le fonctionnement normal des institutions représentatives du personnel. Toute restriction excessive ou

contraire à la loi pourrait être déclarée nulle.

Définition

Une clause de confidentialité relative aux négociations dans une convention collective est une stipulation

contractuelle par laquelle les parties s’engagent à ne pas divulguer à des tiers certaines informations échangées

ou discutées au cours du processus de négociation collective. Cette clause vise à préserver la discrétion sur le

contenu des discussions, les positions respectives des parties, ou tout élément stratégique susceptible

d’influencer le déroulement ou l’issue des négociations.

Conditions d’exercice

L’inclusion d’une clause de confidentialité dans une convention collective est juridiquement possible au Luxembourg,

sous réserve du respect des principes de liberté contractuelle et de transparence inhérents au dialogue social. La

clause ne doit pas porter atteinte aux droits fondamentaux des salariés, notamment le droit à l’information et à la

consultation des représentants du personnel, tels que garantis par le Code du travail luxembourgeois. Elle ne peut

pas non plus restreindre l’obligation légale de communication de la convention collective à l’Inspection du travail et

des mines (ITM) ni empêcher la publication des conventions collectives conformément à l’article L.162-13 du Code

du travail.
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Modalités pratiques

La clause de confidentialité doit être rédigée de manière précise, en définissant clairement son champ d’application :

nature des informations couvertes, personnes tenues à la confidentialité, durée de l’obligation, et sanctions en cas de

violation. Il est recommandé de limiter la portée de la clause aux seules informations dont la divulgation pourrait nuire

aux intérêts légitimes des parties ou compromettre le bon déroulement des négociations. Les informations relevant

de l’ordre public, des droits des salariés ou des obligations légales de publicité ne peuvent en aucun cas être

soumises à confidentialité. La clause doit également prévoir les modalités de levée de la confidentialité, notamment

en cas de demande d’une autorité administrative ou judiciaire.

Pratiques et recommandations

En pratique, l’insertion d’une clause de confidentialité est fréquente lors de négociations sensibles, notamment en

cas de restructuration, de plan social ou de négociation salariale stratégique. Il est conseillé d’associer les

représentants du personnel à la définition du périmètre de la confidentialité afin d’éviter toute contestation ultérieure.

La clause doit être proportionnée et ne pas entraver le fonctionnement normal des institutions représentatives du

personnel. Il convient également de rappeler aux parties que la confidentialité ne saurait justifier une absence de

communication des informations légalement requises à l’égard des salariés ou des autorités compétentes.

Cadre juridique

Le Code du travail luxembourgeois n’interdit pas l’inclusion de clauses de confidentialité dans les conventions

collectives, sous réserve du respect des articles L.161-1 et suivants relatifs à la négociation collective et des articles

L.414-1 et suivants concernant l’information et la consultation des représentants du personnel. L’article L.162-13

impose la transmission et la publication des conventions collectives, ce qui limite la portée de la confidentialité aux

seules négociations et non au texte final. La jurisprudence nationale admet la validité de telles clauses dès lors

qu’elles ne portent pas atteinte à l’ordre public social, aux droits des salariés ou à la transparence requise par la loi.

Veillez à ce que la clause de confidentialité ne soit pas utilisée pour restreindre indûment le droit à l’information des salariés ou pour

dissimuler des pratiques contraires à l’ordre public social. Toute restriction excessive pourrait être déclarée nulle par les juridictions

luxembourgeoises.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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